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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
 
  Papeete, le 28 mars 2020                    
 
 
 
Coronavirus  
Renforcement des contrôles des forces de l’ordre entre le nord et le sud de Tahiti 

 

 

 

Le Coronavirus circule dans la zone urbaine de Tahiti ainsi qu’à Moorea. Aussi, il est demandé à la 
population de limiter les déplacements entre cette zone et le reste de l’île et de les réserver aux seuls 
motifs impérieux. Les échanges entre cette partie de l’île et le reste de Tahiti doivent être limités au 
strict nécessaire.  

La circulation n’est pas bloquée mais les contrôles des forces de l'ordre seront renforcés entre la zone 
sud et la zone de l’île de Tahiti, notamment au niveau de Papenoo et de Papara. 

Seuls les déplacements pour motifs impérieux, urgents et grave (professionnel, santé, familial) seront 
autorisés sur présentation de la nouvelle attestation obligatoire avec une pièce d’identité. 
 
L’objectif de ces restrictions à la circulation est de répondre à l’évolution et l’urgence de la situation 
sanitaire en mettant tout en œuvre pour empêcher de nouvelles contaminations.  
 
Cette démarche sera d’autant plus efficace que si chacun respecte les règles. A défaut, les forces de 
l’ordre appliqueront rigoureusement les sanctions financières et pénales prévues aux contrevenants. 
 

 
 
 
 
 
 


